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1 INTRODUCTION 

L'audience publique portant sur le projet de la ligne à 315 kV Grand-Brülé- Vignan 
d'Hydro-Québec a débuté le 10 octobre 2000. Au cours de la première partie de 
l'audience, Hydro-Québec a présenté l'ensemble de son projet qui consiste à renforcer le 
réseau électrique à haute tension de la région de !'Outaouais. Plus exactement, Hydro­
Québec envisage la construction d'une nouvelle ligne électrique entre le poste du Grand­
Brulé, situé à Saint-Jovite, et le poste Vignan, situé à Gatineau. 

Quatre variantes de tracé ont été proposées par Hydro-Québec pour la nouvelle ligne, dont 
trois franchissent le territoire de Mulgrave-et-Derry sur une vingtaine de kilomètres. 
Considérant les impacts négatifs que peut occasionner la construction de cette ligne 
électrique sur le développement de notre territoire, les membres du Conseil municipal ont 
proposé qu'un mémoire soit rédigé et déposé à la conunission d'enquête du Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) dans le cadre de la deuxième partie de 
l'audience qui s'amorcera le 13 novembre prochain, à Huberdeau. 

Ce mémoire vise à informer la Commission des préoccupations de la Municipalité et des 
inquiétudes de sa population par rapport au projet d 'Hydro-Québec. 

I1 est important de préciser avant la lecture de ce mémoire que la municipalité de 
Mulgrave-et-Derry ne s'oppose pas au projet d'Hydro-Québec si ce dernier est absolument 
nécessaire et justifié. Notre Municipalité ne portera donc pas de jugement sur la nécessité 
du projet. Nous ne possédons pas les compétences techniques requises pour évaluer si la 
solution proposée par Hydro-Québec est effectivement la meilleure pour éviter les 
conséquences fâcheuses qu'a connu la région de !'Outaouais lors de la tempête de pluie 
verglaçante de janvier 1998. 

Précisons également que la municipalité de Mulgrave-et-Derry accepte que la ligne 
d 'Hydro-Québec passe sur son territoire, en autant que cette ligne empnmte un tracé qui 
sera de moindre impact pour la municipalité et pour l'ensemble de ses citoyens. Ce tracé 
serait de tout évidence celui retenu par Hydro-Québec dans son étude environnementale. 
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LE TERRITOIRE DES 
MULGRA VE-ET-DERRY 

CANTONS-UNIS 

r"'"H\,JC:. t):) 

DE 

La municipalité des Cantons-Unis de Mulgrave-et-Derry est située dans la region 
administrative de }'Outaouais et fait partie de la municipalité régionale de comté (MRC) 
de Papineau. Constituée en 1870, la municipalité couvre une superficie de 297,74 km2

• 

Elle est bornée au nord par les municipalités de Val-des-Bois et Montpellier, à l'est par la 
municipalité de Montpellier et le Canton de Ripon, au sud par les municipalités de Saint­
Sixte, Mayo et L' Ange-Gardien, et enfin à l'ouest par la municipalité de Notre-Dame..(ie­
la-Salette. La municipalité de Mulgrave-et-Derry est composée de deux secteurs qui sont 
le canton de Mulgrave, situé à l'est du territoire, et le canton de Derry, situé à l'ouest. La 
population pennanente de la municipalité est de 261 personnes. 

Irùtialement basée sur les activités agricole et forestière, l'économie de Mulgrave-et-Deny 
s'est tournée depuis les 40 dernières années vers la mise en valeur du potentiel récréatif et 
touristique du territoire, un phénomène tout à fait nonnal considérant la beauté de nos lacs 
et de nos montagnes. À l'heure actuelle, on dénombre 377 résidences secondaires (chalets) 
par rapport à seulement 75 résidences principales. Cette proportion de chalets par rapport 
aux résidences pennanentes (5 pour 1) constitue le second plus haut taux de villégiature 
dans le MRC de Papineau .. Notre municipalité possède par ailleurs l'une des plus hautes 
moyennes de valeur en immobilisation de la MRC. 

Les résidences secondaires sont construites principalement autour des lacs de villégiature 
en Cœur, du Faucon, de la Dame (Lady), Smallian, la Blanche, du Goéland (Gull), Frank. 
McGuire, aux Brochets et Cole. On en recense également le long des rivières Blanche et 
Inlet. 

Ajoutons que la réserve faunique de Papineau-Labelle occupe une portion importante du 
territoire au nord de la municipalité. 
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3 LES VARIANTES DE TRACÉ PROPOSÉES PAR 
HYDRO-QUÉBEC 

Comme il est montré clans le rapport produit par Hydro-Québec, quatre variantes de tracé 
ont été proposées pour l'implantation du nouveau lien électrique entre les postes du 
Grand-Br0Ié et Vignan. De ces variantes, trois franchissent notre territoire, soit les 
variantes 1, 2 et 4, et plus exactement les segments CD, DE et HD qui les composent. 

Le segment HD (variante 4) traverse d'est en ouest le centre de notre municipalité. Il passe 
premièrement au sud du lac Saint-Sixte puis entre les lacs de villégiature du Faucon et du 
Goéland avant de rejoindre les segments CD et DE qui composent les variantes 1 et 2. 

Les segments CD et DE franchissent quant à eux notre municipalité du nord au sud. Le 
segment CD est presque entièrement compris dans la réserve faunique de Papineau­
Labelle. Il pénètre à l'intérieur de Mulgrav~et-Derry près du lac de la Fourche. Ce 
segment passe par la suite à environ un kilomètre au nord des lacs de la Dame et Smallian 
puis quitte la réserve faunique à la hauteur du lac French avant de rejoindre le segrnent-
00. ~ .. 

1C' 

Ce dernier segment passe à l'est du lac Frank et quitte la municipalité au niveau du lot 25 ·: 
du Premier rang du canton de Derry. 

La figure à la page suivante localise chacune des variantes à l'intérieur de la municipalité., 
On y trouve aussi l'information concernant la tenure des terres (terre privée, terre publique ­
et terre publique intramunicipale) dont nous discuterons plus loin dans le mémoire. it 
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LES ÉCHANGES ENTRE LA MUNICIPALITÉ ET 
HYDRO-QUÉBEC 

Les premiers échanges entre la Municipalité et Hydro-Québec ont eu lieu en février 1998 
lors de l'annonce du projet de la ligne Qrand-BrO.lé - Vignan. Le 23 février 1998, la 
Municipalité recevait d'Hydro-Québec une demande d'infonnations concernant 
l'utilisation de notre territoire afin de pouvoir réaliser l'étude environnementale du projet. 
Hydro-Québec désirait notamment obtenir une copie du plan de zonage de notre 
municipalité, connaître les secteurs les plus susceptibles de se développer au cours des 
prochaines années, ainsi que les attraits et les équipements touristiques présents. 

M. Michel A. Vézina, secrétaire-trésorier de la municipalité, transmettait l'infonnation à 
Hydro-Québec le 1 •r avril 1998. 

Quelques rencontres ont par la suite eu lieu avec Hydro-Québec au cours du printemps et 
de l'été 1998. Lors de ces rencontres, Hydro-Québec nous a présenté les inventaires qui 
ont été réalisés sur notre territoire de même que les différentes possibilités de passage pour 
la ligne Grand-Brûlé-Vignan. Ces rencontres ont également été l'occasion pour la 
Municipalité de faire connaître ses inquiétudes et celles de ses citoyens au regard des 
impacts que le passage de la ligne pourrait avoir sur le développement actuel et futur du 
territoire, notamment sur les secteurs et les lacs à fort potentiel de villégiature. 

Au cour de ces rencontres, la Municipalité a souligné à Hydro-Québec qu'elle partageait 
l'avis de la MRC de Papineau qui proposait de considérer l'option de faire passer la 
nouvelle. ligne à l'intérieur de la réserve faunique de Papineau-Labelle. Cette option 
respecterait le schéma d'aménagement de la MRC en matière de protection des paysages 
et du développement touristique et aurait beaucoup moins d'impacts sur la population et 
sur l'économie de notre municipalité. Les extraits des délibérations du Conseil municipal 
de Mulgrave-et-Deny, concernant ce point de vue, sont présentés en annexe (assemblée du 
5 juin 1998). 

En ce qui a trait plus particulièrement au passage de la ligne dans la réserve faunique de 
Papineau-Labelle, mentionnons qu'W1e rencontre a eu lieu à Buckingham, le 11 novembre 
1998, où étaient présents les représentants d'Hydro-Québec, le président de la réserve 
faunique M. Claude Beaupré, ainsi que MM. Michael Kane (maire) et Michel A. Vézina 
(secrétaire-trésorier) de la municipalité de Mulgrave-et-Derry. Lors de cette rencontre, un 
accord de principe sur un tracé à l'intérieur de la réserve faunique a été conclu entre les 
parties. Notre Municipalité a d'aiJleurs fait un important compromis, pour le bien de la 
réserve faunique, en acceptant que la ligne passe directement au nord du lac de la Dame 
qui, précisons-le, est un lac de villégiature à fort potentiel de développement. 

Les échanges avec Hydra-Québec ont repris uniquement à l'été 1999, après que le 
gouvernement du Québec ait demandé que le projet de la ligne Grand-Brûlé-Vignan soit 
assujetti à la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement prévue 
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par la Loi sur la qualité de l'environnement. Une demande de mise à jour des inventaires 
réalisés en 1998 sur notre territoire nous a alors été adressée par Hydro-Québec. 

Par ailleurs, en octobre 1999, Hydro-Québec nous transmettait un questionnaire afin que 
la Municipalité puisse exprimer ses intérêts et ses préoccupations face au projet. 
M. Michael Kane, maire de la municipalité, a complété le questionnaire et l'a retourné à 
Hydro-Québec en novembre 1999. 

Toujours à l'automne 1999, la municipalité de Mulgrave-et-Derry était infonnée par 
Hydro-Québec que trois variantes de tracé franchissaient son territoire. La variante 4, 
comme nous le verrons plus loin, est jugée inacceptable pour la Municipalité et ses 
citoyens alors que la variante 1 ou 2 (variantes identiques à l'intérieur de la municipalité) 
doit être déplacée un peu plus à l'ouest du territoire pour créer le moins d'impacts 
possibles dans la municipalité. Cette modification à la variante 1 ou 2 a été demandée à 
Hydro-Québec qui l'a prise en considération dans son étude environnementale. Elle fait 
d'ailleurs partie intégrante du tracé final retenu par Hydro-Québec. 

Les extraits des délibérations du Conseil municipal concernant le choix du tracé de 
moindre impact environnemental pour la municipalité sont présentés en anne~e 
(assemblée du 7 janvier 2000). } 
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5 LES PRÉOCCUPATIONS DE LA MUNICIPALITÉ 

Cette section du mémoire vise à faire part à la Commission des préoccupations de la 
Municipalité concernant le projet d 'Hydro-Québec. On y mentionne les raisons qui ont 
mené la Municipalité à retenir la variante 1 ( ou 2) comme étant la seule variante 
acceptable, en tenant compte de l'optimisation du segment DE, et les raisons qui font en 
sorte que la variante 4 est qualifiée d'inacceptable. 

S.1 Les impacts de la variante 4 sur le développement du territoire 

La variante 4 élaborée par Hydra-Québec parcourt 22,5 kilomètres à l'intérieur de la 
municipalité dont 11,6 kilomètres sont situés sur des propriétés privées dans un secteur à 
fort potentiel de développement pour la villégiature. La variante 4 traverse en effet le cœur 
de notre municipalité et aurait des impacts négatifs importants pour la population, la 
valeur des propriétés, les sites de villégiature existants et projetés, ainsi que sur les 
paysages qui constituent un enjeu de plus en plus important pour notre municipalité. 

En passant au sud du lac Saint-Sixte et entre les lacs du Faucon et du Goéland, la 
variante 4 se rapproche des plus beaux sites de villégiature de la municipalité dont certains 
sont en cours de développement. Mentionnons plus particulièrement le développement 
immobilier de prestige Water's Edge Estates situé dans la portion sud du lac du Faucon. 

La variante 4 franchit d'autre part des secteurs où l'on trouve déjà plusieurs chalets et 
résidences dans le canton de Mulgrave, notamment le long des chemins d'Inlet et de 
Smallian qui sont d'ailleurs croisées par la ligne. 

Il importe de préciser par ailleurs que la variante 4 traverse cinq terres publiques 
intrarnunicipales au sud du lac Saint-Sixte (lots 33, 34, 37, 42 et 43 du Cinquième rang 
dans le canton de Mulgrave) qui revêtent une importance particulière pour nos dirigeants 
municipaux. Ces terres, qui appartiennent au ministère des Ressources naturelles, seront 
transférée d'ici quelques mois à la mW1icipalité de Mulgrave-et-Derry qui prévoit les 
mettre en valeur dans le cadre du développement touristique du lac Saint-Sixte. Le passage 
de la ligne dans ce secteur compromettrait donc le projet de la municipalité. 

Enfin, l'Association des propriétaires des lacs du Faucon et de la Dame, qui regroupe 
environ 75 membres, ainsi que plusieurs propriétaires de terrains privés situés dans le 
canton de Mulgrave, ont fait savoir à la Municipalité que la variante 4 était tout à fait 
inacceptable. 
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S.2 Les impacts du tracé retenu sur le développement du territoire 

Le tracé retenu par Hydro-Québec traverse uruquement des terres de tenure publique à 
l'intérieur de la municipalité sur une distance de 21,9 km dont 13 km dans la réserve 
faunique de Papineau-Labelle. Ce tracé est sans aucun doute la meilleure option pour les 
intérêts de Mulgrave-et-Derry, étant situé entièrement sur des terres publiques dans un 
secteur reculé et inhabité de la municipalité. 

Tout le territoire traversé par le tracé retenu, incluant la réserve faunique de Papineau­
Labelle, fait l'objet de contrats d'approvisionnement et d'aménagement forestier (CAAF) 
depuis un bon nombre d'années, ce qui à notre avis n'est pas incompatible avec la 
présence d'une ligne électrique. La compagnie Les Produits forestiers Turpin de Tourso 
exploite ce secteur. Elle a aménagé, au cours des années, un réseau de chemins forestiers 
pour le transport et la coupe de bois. Ce réseau de chemins pourrait profiter à Hydro­
Québec lors de la construction de la ligne. Ces chemins, suffisamment larges, sont pour la 
plupart orientés nord-sud, soit dans le même axe que le tracé retenu. De plus, ils suivent 
approximativement le même tracé que la ligne (voir la figure à la page 5). Une entente 
entre Hydro-Québec et la compagnie forestière réduirait, selon nous, les cofüs associés à la 
construction des chemins d'accès pour accéder aux aires de travail. ! 

~ • 
Le territoire traversé par le tracé retenu fait partie d'un large corridor naturel 
d' approximativement 10 000 hectares ( 100 km2

) s'étendant du nord au sud dans lâ 
municipalité. Ce corridor sépare le canton de Mulgrave, situé à l'est du territoire, et le 
canton de Derry, situé à l'ouest. C'est d'ailleurs ce corridor qui fait actuellement l'objet de 
contrats d'approvisionnement et d'aménagement forestier (CAAF). Ajoutons qu'il n'y a 
aucun chemin public qui relie les deux cantons de la municipalité dans ce secteur. L~ 
passage de la ligne électrique d'Hydro-Québec dans ce corridor déjà utilisé pour 
l'exploitation forestière occasionnera très peu d'impacts négatifs pour la municipalité. 

En outre, puisque l'objectif de la ligne Grand-Brûlé- Vignan est de servir l'intérêt public, 
il est de l'avis de la Municipalité que les impacts négatifs causés par la présence de celle-ci 
seront ressentis par le public en général et non pas uniquement par certains propriétaires de 
la municipalité, comme c'est le cas avec la variante 4. C'est pourquoi, nous croyons que le 
passage de la ligne sur des terres du domaine public est l'option la plus appropriée. 

Le seul désavantage du tracé pour la municipalité, bien qu'accepté par ses représentants, 
est qu'il doit passer à environ un kilomètre au nord du lac de la Dame qui est un lac de 
villégiature. Cependant, afin de préserver l'intégrité du paysage dans ce secteur, la 
Municipalité demande à Hydro-Québec que la ligne soit construite de façon à ce que les 
pylônes au nord du lac ne soient pas visibles pour les utilisateurs. De plus, afin de 
préserver la qualité de l'eau du lac de la Dame et de ses tributaires, la Municipalité 
demande à Hydro-Québec de prendre toutes les mesures de protection nécessaires au cours 
des travaux de déboisement, de construction et d'entretien de la ligne. L'épandage de 
phytocides comme mode d'entreùen de l'emprise à l'intérieur du bassin versant du lac de 
la Dame ne devrait pas, à notre avis, être retenu par Hydra-Québec. 
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L'OPTION LA PLUS FAVORABLE POUR LA 
MUNICIPALITÉ 

La ligne Grand-Brûlé- Vignan aura des impacts négatifs, peu importe l'endroit où elle 
sera implantée dans la municipalité. 

Le tracé de la variante 4 est sans aucun doute celui qui aura le plus d'impacts négatifs sur 
le développement actuel et futur de notre municipalité. En effet, cette variante traverse le 
cœur du territoire municipal, principalement sur des propriétés privées qui possèdent un 
très fort potentiel de développement. De plus, plusieurs lacs ne sont pas développés ou 
sont sous-développés dans ce secteur. Le nombre de chalets pourrait facilement être 
doublé. La construction d'une ligne électrique selon la variante 4 pourrait donc avoir pour 
effet de réduire considérablement ce potentiel de développement et diminuer l'intérêt pour 
les investissements immobiliers de grande valeur. Rappelons ici que l'économie de la 
municipalité des Cantons-Unis de Mulgrave-et-Derry est basée principalement sur la 
villégiature et le tourisme. Considérant les milieux traversés, la Municipalité qualifie 
d'inacceptable la variante 4. De plus, cette variante n'est pas confonne au schéma 
d'aménagement de la MRC de Papineau en matière de protection des paysages et du 
développement touristique. 

Le tracé retenu par Hydro-Québec, qui tient compte de l'optimisation prévue du segment 
DE, est le seul qui soit acceptable pour la municipalité et ses citoyens. Ce tracé traverse 
des terres publiques dans un secteur recui'é et inhabité de la municipalité qui sert 
actuellement à garantir les approvisionnements de matières ligneuses à la compagnie Les 
Produits forestiers Twpin. Les impacts négatifs occasionnés par le tracé retenu sont donc 
beaucoup moins importants pour l'économie de la municipalité et pour la qualité de vie de 
la population que ceux associés à la variante 4. Le tracé retenu est de plus conforme au 
schéma d'aménagement de la MRC de Papineau. 

Enfin, le Conseil municipal de Mulgrave-et-Derry tient à remercier la Commission pour 
avoir pris connaissance de ses opinions concernant le projet d'Hydro-Québec. Nous 
espérons que la Commission partagera notre position quant au choix de la variante de tracé 
qui sera de moindre impact pour le développement futur de notre territoire. 
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MUNICIPALITE DES CANTONS UNIS 
DEMULGRAVEETDERRY 
Ca.,e Postale 300 · 
BUCiillIGHAM (Québec) J8L 2.XS 

MJ.1..,MC:.L 1-l VC:.t::.J.1'11-l 

EXTRAITS DES DELIBERA TI ONS DU CONSnL MUNICIPAL 
DE LA MUNICIPALITE DES CANTONS UNIS DE MULGRA VE 
ETDERRY. 

A.1.!emblée du OS Juin 1998, 
Dtlment convoquée et à laquelle Il y avait quorum. 

CONSIDERANT qu 'Hydro-Québec envisage de traverser le territoire de la Municipalité des 
Cantons Unis de Mulgrave et Dcny pour la construction d'une ligne à 315 kilovolts entre St­
Jovite et Buckingham / Hull; 

CONSIDERANT que la construction de cette ligne de raccordement qui traverserait le territoire 
de la notre municipalité aura un impact négatif pour le futur de notre municipalité; 

CONSIDERANT que la Municipalité des Cantons Unis de Mulgravc et De:rzy est principalement 
une municipalité de foresterie et de villégiature où les chalets sont la bdsè de l'économie locale; 

CONSIDERANT que le corridor proposé par Hydro-Québec traverserait le cœur de notre 
municipalité et aurait pour effet de réduire considérablement le potentiel de développement; 

EN CONSEQUENCE, il est 

Proposé par le conseiller Pierre Allen, 
Appuyé par le conseiller Arnold Abraham; 

98-06-021) 
DE demander à Hydro-Que'bcc de faire passer ces lignes de raccordement à travers la réserve 
Papineau-Labelle où il y aurait moins d'impact sur fa population et sur l'économie de notre 
municipalité 
ADOPTE AL 'UNANIMITE . 

Copie ccni:fit véritable 

r1-11:1c:. J.;;i 

~iJ-CJ?t=~ 
Secrétaire-Trésorier 
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MUMCJPALITB DES CANTONS UN13 
DE MULGRA VE. ET DERRY 
Catc Poat.ale 300 
BUCJCINOUAM (Quobec) 
JIL2XS 

EXTRAITS DES D[Lml:RA TIONS DU CONSEIL MUNICIP AI, 
DE I.A MUNICJPAU'J'1'; DES CANTONS UNI~ DX MULC.RA VE 
F:T OltRRY. 

Assen,bl•• du 07 Jan"1er, 1000 
D0m•nl convoqute d à laquelle il y a•att quorum. 

ATTENDU qu'Hydro-Quibee a dspmé let -.egrnenll et le, variantes do trac:A, de b ligne 
hydroélectri'(UC Gnf\cl-D.rdl!S - Viaiun ailllli que la principale!' c:,rac1«i.1tiquo,1 des milie&IJ( 
1rawnë1; 

A n-ENDU quo des quacro 'llaliaofœ, 11oute fo, vviantœ l ~ 4 trawncnt lo tcnifoi.re du la · 
ln\'Utioipalit~; 

A TTP..NDU que let 1oamcnta CD, Df.. et HD rr.vmcnt Je letritolre de la mlJIÜCi~Uré; 

ATŒ.NDU qu'Hy~ec demande à la municfpalltl son~~ ~ur Jc:e ,egmcntt3 at tracé, 
dépote!,; 

A TIENDU quo la mun;çjpalit~ ~at toujour, d'a"".ie que la variantes 1 ( A, 8,C,D,E et~ qu 'Hydro­
Québcc a <Ujii ~dicté comme étant collo du moindre im;:'11':t cnvironncmc11tal, c.,t toujOW!\ colle qui 
dewait 8tto reœnuc; 

/.\ TJ'F.NDU que: la varisnfe. 1 etit .lA seule acceptable ot confurmc J)(IU( 1~ MRC de Pa~u; 

A lTP.NDU que ta 'llariante l doit imm~ m\ Wft9id6rarion Ica optimalintiOM du ~gmcnt DE 
flaisant en ~0011 que le p()inr n et la partie Mrd du eegment DE, 11oicn1 rc:localiiiés un peu plu~ à 
l'oucar du tcmtoiro; 

il oat, 
Pfopl)41l par le comcillar C:acl Miller. 
Appuyé ~ le conseiller J\mo)d Abnhaai; 

1000-01-0lQ) 
QUE b Municipali1l da! ("~tons Unit do Mul~ c:t l)cny fà.'lsc part i [lydn>-Q~uc des 
1:onata111 ,uivants : 

»i.a Vllriante 1 (segmenb A,B,C,0,F. et F), en lc:nanl compte de l'optimi11ation prévue du ~egmcnt 
DE, os1 la :ic:u.lc varianlç '"eptable pour la muni<:ipalilo; 

»ta va.riante 4 (segmr;nll A.R,O,H.O,n et f) eet ùuccuptable, con.sidérant le9 milietl.'( tnvet8é:1 Oacs 
de villégiature à hiui po1cnrii:~ pay11age ck la ~e 315, c:tc). 
Al)()t>TE. A L'lJNANJMJTE. 

Copie C:f!l'titiée "'"'1Uh{o 

~--a~~--·· ~"t;°~Tmtono/ / 
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